
Communiqué de presse

L’AGBM, Alliance pour le Génie Biologique et Médical, réunit quelques-uns des acteurs les plus
importants du domaine des technologies de la santé : associations, syndicats d’entreprises, institutions,
universités. C’est le cas notamment :
de l’AFIB, Association des Ingénieurs Biomédicaux, de la SFR, Société Française de Radiologie, de la
SFGBM, Société Française des chercheurs en Génie Biomédical, de l’IFSBM, Institut de Formation
Supérieure Biomédicale, formation par la recherche au centre d'un réseau de 60 laboratoires du Sud
parisien, du SNITEM, Syndicat National de l’Industrie des Technologies Médicales, de l’UTC,
Université de Technologie de Compiègne, des centres de valorisation de recherche régionaux, Biocritt
Ile de France, ARTEB (Rhône Alpes), et Critt Santé Bretagne, de l’UGAP , Union des groupements
d’achats publics, de la Délégation du CEA pour les projets de Technologies de Santé de l’Agence
Nationale de la Recherche, etc.

L’AGBM lance
la  5ème édition du Concours des Technologies Médicales Innovantes, TMI 08.

Le concours des « Technologies Médicales Innovantes » a été organisé pour la première fois en 2000,
il distingue tous les deux ans les dispositifs médicaux issus de technologies les plus innovantes et
répondant au mieux aux besoins des usagers et des professionnels de santé. Il est présidé par Mme
Geneviève BERGER, directrice générale du CNRS de 2000 à 2003 et professeur à l’Université Pierre
et Marie Curie - Paris VI.
Le prix de l’AGBM est soutenu par OSEO Innovation (ex Agence Nationale de la Valorisation de la
Recherche), la FHF, Fédération Hospitalière de France et le SNITEM, Syndicat National de l’Industrie
des Technologies Médicales.

Les dates à retenir sont :
• Lancement des appels à candidatures le 15 octobre 2007
• Date limite de dépôt des dossiers le 15 décembre 2007
• Réunion du 1er jury pour la sélection des produits nominés le 20 février 2008
• Réunion du 2ème jury pour l’élection des lauréats le 27 mai 2008
• Remise des prix le 28 mai 2008 à l’Université Pierre et Marie Curie (Paris VI)

Renseignements : 03 44 23 55 67
Dossiers à télécharger sur : www.utc.fr/agbm


